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	Rapport de la Secrétaire générale

	POINT SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA RÉSOLUTION 1408 DU CONSEIL DE L'UIT SUR L'ASSISTANCE ET L'APPUI À L'UKRAINE POUR LA RECONSTRUCTION DE SON SECTEUR DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	Objet
Le présent rapport fait le point sur les activités et les faits nouveaux intervenus depuis la session du Conseil de l'UIT qui s'est tenue en juin 2025 concernant l'assistance et l'appui à l'Ukraine pour la reconstruction de son secteur des télécommunications en application de la version modifiée de la Résolution 1408 du Conseil, s'agissant en particulier du suivi et de l'établissement de rapports, des mécanismes de coordination, de la fourniture d'une assistance technique, de la mobilisation de ressources et des activités de renforcement des capacités.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du présent rapport.
Lien pertinent avec le plan stratégique
Fourniture d'une assistance technique.
Incidences financières
346 000 CHF depuis 2022, dont 85 000 CHF provenant du budget de l'UIT, 191 000 CHF de contributions volontaires en espèces, et 70 000 CHF de contributions en nature.
__________________
Références
Résolution 1408 du Conseil (Mod. 2023); Document C23/59.




1	Introduction
À sa session de 2023, le Conseil de l'UIT a modifié la Résolution 1408 intitulée "Assistance et appui à l'Ukraine pour la reconstruction de son secteur des télécommunications". On trouvera dans le présent rapport une synthèse des mesures que le Secrétariat de l'UIT a prises depuis juin 2025 en application du décide de cette Résolution, qui portent en particulier sur le suivi et l'établissement de rapports, les mécanismes de coordination, la fourniture d'une assistance technique, la mobilisation de ressources et les activités de renforcement des capacités.
[bookmark: _Toc521108113]2	Suivi et établissement de rapports
Pour que l'assistance technique fournie soit efficace, un mécanisme de suivi permanent de la résilience numérique en Ukraine a été instauré. Un site web spécialement consacré à la mise en œuvre de la Résolution 1408 a été tenu à jour et peut être consulté ici.
L'UIT, en sa qualité d'institution des Nations Unies spécialisée dans les technologies numériques, a continué de contribuer à élaborer de manière régulière un rapport d'évaluation rapide des dommages et des besoins (RDNA), avec l'aide de la Commission européenne, de la Banque mondiale et de l'Organisation des Nations Unies (ONU). La contribution de l'UIT a porté principalement sur le chapitre "Télécommunications, numérique et médias". La cinquième édition du rapport RDAN a été publiée le 23 février 2026 et sert de document d'orientation à la communauté internationale des donateurs pour aider au processus de reconstruction de l'Ukraine.
Au 31 décembre 2025, les incidences sur le secteur des télécommunications, du numérique et des médias étaient estimées dans leur ensemble à plus de 2,48 milliards USD de dommages et 2,69 milliards USD de pertes. Les dommages s'étendent aux réseaux large bande mobiles et fixes, aux installations postales, aux infrastructures de radiodiffusion et aux médias. Les pertes correspondent au manque à gagner des opérateurs privés et des prestataires de services postaux, aux coûts d'exploitation plus élevés du fait des réparations et aux coûts supplémentaires liés aux blocs électrogènes de secours. La majeure partie des dommages concerne le secteur privé, qui concentre plus de 90% du total; les dommages aux biens publics se limitent principalement aux infrastructures de radiodiffusion et à une partie des installations postales. Les réseaux large bande fixes et mobiles représentent environ 85% du total des dommages. L'aggravation du bilan en vies humaines a eu des conséquences néfastes pour la santé physique et mentale dans ce secteur d'activité.
Les besoins pour la reconstruction et le relèvement du secteur sont dans l'ensemble estimés à 7,10 milliards USD sur la période 2026-2036, soit une augmentation de 21% par rapport à la quatrième édition du rapport RDAN.
[bookmark: _Toc1291141038]3	Mécanismes de coordination pour une mise en œuvre efficace
Au niveau de l'UIT, un Groupe de travail spécial sur la Résolution 1408, présidé par le Vice‑Secrétaire général et dont les services sont assurés par le Bureau de l'UIT pour l'Europe, continue d'offrir une plate-forme pour coordonner les mesures intersectorielles à prendre pour traiter toutes les questions relatives à la mise en œuvre de cette Résolution.
Afin d'assurer la coordination des activités menées par l'UIT en application de la Résolution 1408, plusieurs mécanismes ont été mis en place:
–	À des fins de coordination, l'Union organise régulièrement des appels avec le coordonnateur officiel du Ministère de la transformation numérique de l'Ukraine, qui agit en tant qu'administration d'un État Membre de l'UIT. De plus, l'UIT continue, le cas échéant, de coopérer avec le Service d'État chargé des communications spéciales et de la protection de l'information (SSSICP), le Réseau de télécommunication (radiodiffusion, radiocommunication et télévision) et la Commission nationale pour la réglementation d'État des communications électroniques, du spectre des fréquences radioélectriques et de la fourniture de services postaux.
–	En tant que membre de l'équipe de pays des Nations Unies, l'UIT continue de coordonner toutes ses activités avec le système des Nations Unies. L'Union a contribué à l'élaboration du Cadre de coopération des Nations Unies pour le développement durable pour la période 2025-2029, dont elle est signataire.
–	L'UIT assure une coordination régulière avec la Commission européenne concernant ses activités en cours ou prévues dans le domaine de la reconstruction de l'infrastructure des TIC et de radiodiffusion, ainsi que du déploiement de l'infrastructure de cinquième génération (5G) et des communications électroniques. Comme indiqué plus loin, l'UIT, en coordination avec l'Administration de l'Ukraine, œuvre actuellement aux préparatifs du prochain atelier TAIEX, en s'inspirant de l'expérience positive du premier atelier conjoint TAIEX de l'UIT et de l'UE, tenu en décembre 2024.
–	Après avoir participé activement chaque année à la série des Conférences sur le redressement de l'Ukraine, l'UIT, à l'invitation de l'Italie, a contribué à la Conférence sur la reconstruction de l'Ukraine qui s'est tenue à Rome en juillet 2025. Elle a facilité l'organisation de la manifestation parallèle intitulée "Renforcer la résilience des télécommunications: transformation de l'Ukraine en temps de guerre et partenariats internationaux d'investissement", à laquelle ont participé des représentants de haut niveau de l'Ukraine et de ses partenaires. Cette manifestation a été l'occasion de présenter les activités menées par l'UIT pour aider l'Ukraine, tout en recherchant des partenariats efficaces pour continuer de faire progresser la mise en œuvre de la Résolution 1408 du Conseil de l'UIT. Les préparatifs en vue de la contribution de l'UIT à l'édition 2026 de la Conférence sur le redressement de l'Ukraine, qui aura lieu en juillet à Gdansk (Pologne), ont été engagés.
–	En vue de renforcer les capacités humaines, l'UIT continue de collaborer avec les établissements universitaires membres de l'UIT, en particulier l'Université d'État ukrainienne des technologies de l'information et de la communication (SUICT). En novembre 2025, l'UIT a prêté assistance et contribué à l'organisation de la Conférence internationale scientifique et pratique intitulée "Transformation numérique: renforcer les capacités en matière de cybersécurité dans le monde moderne" (4‑5 novembre 2025), animée par la SUICT et l'Université de la Commission pédagogique nationale de Pologne à Cracovie. Cette conférence a réuni plus de 100 parties prenantes pour évoquer les enjeux actuels de la cybersécurité et de la transformation numérique. Une deuxième conférence doit avoir lieu en Türkiye en juin 2026, avec l'appui de l'UIT et dont la SUICT assurera l'organisation en coopération avec d'autres établissements universitaires partenaires.
[bookmark: _Toc740993895]4	Assistance technique et activités de sensibilisation
À la suite d'une série de réunions de coordination avec le Ministère ukrainien de la transformation numérique, en se fondant sur la contribution de l'Ukraine à l'édition 2026 du Forum régional sur le développement pour l'Europe, et conformément au décide de la Résolution 1408 du Conseil de l'UIT, une série de projets potentiels a été définie conjointement à titre de priorité pour l'action et l'aide internationales. La description détaillée de ces projets prioritaires peut être communiquée sur demande. La série de projets prioritaires comprend notamment ce qui suit:
–	Amélioration de l'accès à Internet, notamment en reliant les collectivités au large bande fixe et en assurant aux institutions sociales (écoles et établissements médicaux) un accès Internet stable, sobre en énergie et à haut débit (besoins financiers: 35 millions USD).
–	Renforcement des capacités institutionnelles dans le domaine des communications électroniques, y compris la coordination de l'assistance technique internationale et le soutien de projets essentiels relatifs aux infrastructures et à la réglementation (besoins financiers: 1 million USD).
–	Communication internationale sur la remise en état et le développement du secteur ukrainien des télécommunications (besoins financiers: 500 000 USD).
–	Mesures visant à réduire la radiophobie et la résistance du public à l'égard des infrastructures de réseau mobile (besoins financiers: 500 000 USD).
–	Programmes d'aide aux petits et moyens opérateurs de télécommunications (besoins financiers: 50 millions USD).
–	Attirer des opérateurs de premier rang pour soutenir les infrastructures de dorsale et de transit.
–	Appui aux initiatives de recherche-développement et de localisation pour la fabrication d'équipements de télécommunications, au moyen de cadres de politique générale et d'investissement favorables.
L'UIT prépare actuellement le prochain atelier TAIEX sur l'innovation dans les télécommunications, la cybersécurité et les modèles d'investissement pour le relèvement de l'Ukraine, qui doit avoir lieu en 2026. Cet atelier sera axé sur le renforcement des capacités des parties prenantes ukrainiennes en ce qui concerne les politiques, les instruments financiers et les stratégies de remise en état et de modernisation des infrastructures TIC.
Depuis début 2026, l'UIT facilite la participation de l'Ukraine à l'initiative Giga de l'UIT et de l'UNICEF, en soutenant des initiatives visant à développer et à moderniser la connectivité des institutions sociales, en particulier des écoles.
L'UIT a également facilité la participation de l'Ukraine aux dialogues régionaux sur les politiques pour mieux faire connaître la situation du pays dans les instances internationales et régionales en ce qui concerne le redressement de son secteur des télécommunications, ses activités de résilience et le progrès de ses réformes.
–	En septembre 2025, l'UIT, en partenariat avec le Centre des capacités en matière de cybersécurité des Balkans occidentaux (WB3C), a organisé au Monténégro une formation régionale sur la protection des infrastructures critiques et une réunion d'échange de renseignements sur les logiciels malveillants, qui a rassemblé des spécialistes de la région des Balkans occidentaux, de la Géorgie et de l'Ukraine en vue de renforcer la cyber-résilience nationale et les mécanismes d'échange de renseignements.
–	En février 2026, l'Ukraine a participé à Athènes au Séminaire régional des radiocommunications de l'UIT pour l'Europe, sur le thème de la gestion du spectre, de la coordination des satellites et des technologies émergentes, activité qui a contribué au renforcement des capacités régionales.
–	En mars 2026, la délégation ukrainienne a pris part au Forum régional de l'UIT sur le développement pour l'Europe en vue de présenter une série de projets prioritaires, et d'inviter les participants à collaborer à leur mise en œuvre.
[bookmark: _Toc210312260]5	Mobilisation de ressources
Afin de faciliter l'assistance technique fournie au pays, l'UIT continue d'encourager les États Membres et les partenaires à faire des engagements et à mobiliser des ressources financières adaptées aux besoins de l'Ukraine, notamment dans le cadre des mesures stratégiques suivantes:
–	L'UIT continue de promouvoir la Coalition Partner2Connect et de recueillir des engagements destinés à fournir une aide à l'Ukraine. En 2026, l'enveloppe globale des engagements recueillis s'élevait à plus de 770 millions USD. Lors de l'édition 2025 de la Conférence sur la reconstruction de l'Ukraine, Vodafone Ukraine, Nokia et Finnvera ont conclu un mémorandum d'accord visant à faciliter la modernisation de l'infrastructure numérique ukrainienne, assorti d'un engagement de financement de 30 millions d'euros sur les trois prochaines années. Cette annonce s'inscrit dans le cadre de l'initiative P2C. Le Forum régional de l'UIT sur le développement pour l'Europe, tenu à Prague (République tchèque), le 24 mars 2026, a donné une autre possibilité d'exposer les besoins liés aux projets prioritaires et de faire progresser les discussions sur les engagements des parties prenantes. La liste des engagements est disponible ici.
–	L'UIT est engagée à mobiliser davantage de contributions en faveur du Fonds d'affectation spéciale pour la poursuite de la mise en œuvre de la Résolution 1408. Pour l'instant, le Fonds a bénéficié des contributions du Japon (100 000 CHF en 2022), de la République tchèque (57 000 CHF en 2023/2024/2025), de la Bulgarie (16 294 CHF en 2024) et de la Lituanie (18 335 CHF en 2024).
–	Depuis 2022, l'UIT a alloué 85 000 CHF de son budget de fonctionnement annuel pour permettre la poursuite des travaux de mise en œuvre.
–	L'UIT a facilité l'octroi d'une contribution en nature de la Commission européenne et de la République de Pologne pour mener des programmes TAIEX à l'intention des fonctionnaires ukrainiens et organiser les réunions correspondantes en Pologne.
[bookmark: _Toc2037035869]–	L'UIT continue de mener des discussions bilatérales régulièrement avec les États Membres et les partenaires, afin de préserver les ressources financières nécessaires à la poursuite de ses activités liées à la Résolution 1408 et à la remise en état de l'infrastructure des TIC.
6	Conclusions
L'UIT n'a eu de cesse de renforcer les activités visant à mettre en œuvre la Résolution 1408, en renforçant les partenariats et en mettant en place des mécanismes bien coordonnés pour faire progresser le déploiement des activités et la mobilisation des ressources financières.
Toutes les parties prenantes sont invitées à appuyer la coopération et les activités menées à l'échelle mondiale par l'UIT en application de la Résolution 1408, et en particulier à:
–	s'engager à fournir à l'Ukraine une assistance technique, un appui financier et un appui en matière de renforcement des capacités pour la remise en état et la modernisation de son secteur des télécommunications;
–	soutenir financièrement et/ou par des contributions en nature la série de projets prioritaires susmentionnée (voir section 4);
–	apporter une contribution financière au Fonds d'affectation spéciale, afin de poursuivre et d'intensifier la mise en œuvre de la Résolution 1408;
–	participer à l'initiative Partner2Connect et fournir des engagements pour l'Ukraine via le système en ligne disponible ici.

______________
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